
 

Fait partie du groupe Alimentation Couche-Tard 

 
VIA SEDAR 
 
Laval, le 21 septembre 2018 

 
Résultats du vote 

en vertu de l'article 11.3 du Règlement 51-102 
sur les obligations d'information continue 

(le « règlement 51-102 ») 

 

Madame, Monsieur, 

Suivant l’assemblée annuelle des actionnaires d’Alimentation Couche-Tard inc. (la « Société ») tenue le 
20 septembre 2018 (l’« Assemblée ») et en vertu de l’article 11.3 du Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue, nous vous avisons, par la présente, des résultats du vote obtenus lors de 
l’Assemblée. Les questions ci-dessous énumérées sont plus amplement décrites dans la circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction du 27 juillet 2018 et postée aux détenteurs d’actions faisant 
partie de la liste des actionnaires à la fermeture des bureaux le 23 juillet 2018. 

1. Election des administrateurs de la Société : 

Les 11 candidats et candidates aux postes d’administrateurs proposés par la direction ont été élus comme 
administrateurs et administratrices jusqu’à la prochaine assemblée annuelle des actionnaires ou jusqu’à 
ce que son successeur ait été dûment élu ou nommé, par une majorité d’actionnaires qui ont voté à main 
levée. Le pourcentage de vote et procurations reçus « En Faveur » de l’élection de chacun des 
administrateurs est comme suit : 

CANDIDAT(E)  EN FAVEUR 

(#) 

EN FAVEUR 

(%) 

ABSTENTION 

(#) 

ABSTENTION 

(%) 

Alain Bouchard 1 564 785 344 98,91 17 289 029 1,09 

Nathalie Bourque 1 577 554 877 99,71 4 519 496 0,29 

Eric Boyko 1 579 080 882 99,81 2 993 491 0,19 

Jacques D’Amours 1 565 296 039 98,94 16 778 334 1,06 

Jean Élie 1 567 917 481 99,11 14 156 892 0,89 

Richard Fortin 1 565 279 492 98,94 16 794 881 1,06 

Brian Hannasch 1 576 246 031 99,63 5 828 342 0,37 

Mélanie Kau 1 564 061 092 98,86 18 013 281 1,14 

Monique F. Leroux 1 577 354 914 99,70 4 719 459 0,30 

Réal Plourde 1 565 316 462 98,94 16 757 911 1,06 

Daniel Rabinowicz 1 576 839 840 99,67 5 234 533 0,33 
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2. Nomination de PricewaterhouseCoopers s.r.l./S.E.N.C.R.L.  à titre d’auditeur externe. 

PricewaterhouseCooper s.r.l./S.E.N.C.R.L. a été nommée comme auditeur de la Société jusqu’à la 
prochaine assemblée annuelle des actionnaires, par une majorité d’actionnaires qui ont voté à main levée. 
Le pourcentage de vote et procurations reçus « En Faveur » de la nomination de PricewaterhouseCooper 
s.r.l./S.E.N.C.R.L. est comme suit : 

EN FAVEUR 

(#) 

EN FAVEUR 

(%) 

ABSTENTION 

(#) 

ABSTENTION 

(%) 

1 580 110 626 99,80 3 087 826 0,20 

3. Les propositions d’actionnaires 

Suite à l’annonce que la Société tiendrait un vote consultatif sur la rémunération de la haute direction à sa 
prochaine assemblée annuelle des actionnaires, aucun vote n’a eu lieu sur la proposition no. 1.  

Les propositions d’actionnaires no. 2 et no. 3 ont été rejetées par une majorité d’actionnaires qui ont voté 
à main levée. Le pourcentage de vote et procurations reçus « Contre » les propositions d’actionnaires no. 2 
et no. 3 est comme suit : 

QUESTIONS SOUMISES AU VOTE EN FAVEUR 

(#) 

EN FAVEUR 

(%) 

CONTRE 

(#) 

CONTRE 

(%) 

Proposition d’actionnaire no. 2 239 170 265 15,12 1 342 902 308 84,88 

Proposition d’actionnaire no. 3 369 863 673 23,38 1 212 210 070 76,62 

 

Cordialement, 
 
 
ALIMENTATION COUCHE-TARD INC. 
par : 
 
(s) François Ramsay 
_______________________________ 
François Ramsay 
Vice-président, Conseiller juridique principal et  
Secrétaire  
Tél:      (450) 662-6632, poste 4549 
Téléc.: (450) 662-6633 
francois.ramsay@couche-tard.com 
 

 


